
Commune de Payer ne 

Plan d'extension partiel et règlement fixant 

le périmètre des zones spéciales pour les 

hameaux de VERS-CHEZ-SAVARY, CORGES, 
VERS-CHEZ-PERRIN, ETRABLOZ. 

1: 5000 

Approuvé par la Municipalité Déposé à l'enquête publique 

de Payerne dans sa séance du t B JUIN \SSS au 1 1 Jüil. 105B 

du 2 6 MARS 1968 L'atteste: /Î-

Adopté par le Conseil communal Approuvé par le Conseil d'Etat 

de Payerne dans sa séance du ~ 1 1S6B du Canton de Vaud, 

dans sa séance du i 9 NOV. 1968 .... - -;- -~ 

Le Président: . ' . Le Secrétaire: 
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Art . 1. 

. Art. 2 

Art. 3 

Art. 4 

Art. 5 

Art. 6 
r 

Art. 7 

Art. 8 

Art, 9 

REGLEMENT 

I.i:i zone des f{a.!:iea.ux eAt plus spécialement destinée aux 
bâtiments d'exploitati on agricole . et forestière. 

Partout où les bâtiments ne sont pas construits en ordre 
contigu, l'ordre non cont igu est obligatoire. 

L 'ordre contigu est caractéria·é par 1 1 implantation des bA
timenta en limites d e propriété. La profondeur dee murs 
mitoyens o u aveugles ne doit pas dépasser 16 m. au maximum. 
La distance entre les façades non mitoyennes et 1a limite 
da propriété voisine ou du domaine pubiic, e • il n'y a pas 
de plan d 1 alignernent, est de 5 m, au minimum. Ce~t• dis
tance est doublée entre bâtiments sis sur une mêm• pro
priété. 
En cas d 1 incendie, les bâtiments construite en 1imiteS de 
propriété pourront ê tre reconstruits en Ordre contigu. 

i'ordre non contigu est caractérisé par les distances à 
observer entre bâtiments et l.imites de propriété et par 
l'implantation des bâtiments à l.a limite des oonatruotiona 
s'il existe un pl.an d'al.ignemsnt, ou en retrait, paral.l.èle
ment à celle-ci . La distance entre l.es façades non implan
tées sur un al.ignement et l.a limite de propriété voisine 
o~ du domaine public, s'il n'y a pas de plan d'alignement, 
est de 5 m. au minimum. El.1.e est doublée entra bAtimente 
sis sur 1a même propriété. 

La hauteur des façades ne dépassera pas 7 m. à l.a corniche. 

Le nombre dee étages eet limité à 2 eoue la corniche, 
rez-de-chaussée compris. Lee combl.ee pourront être habita- · 
blee sur un seul. étage. 

Lee t ·ai tures seront recouvertes de tuiles vieill.iee. 

Lee tre.nsformat"ions ou constructions nàuvelles devront 
e ' harmonieer avec 1es constructions exietan~ee, notamment 

· da.na l.a forme, les dimensions et les teintes, ainai que 
da:ne les détail.a de la construction. 

Pour tout ce qui ne figure pas dans le présent règlement, 
la 1oi sur les construction s et l 1 aménageme_nt du territoi
re, son r ègleœent d 1 application, ainsi que le règ1ement 
communal sur le plan <l'extensi on et la police des oonstruo~ 
tiona s ont applicables. 

J..J<~GENDE 

Zone dee !{a.mea.ux 

e 

( 

~ -

· -~ . 
:.: :----:-: ~--'+·---

. ~: ' 

. .:; _··. -

rolkd 
"/StJO 

p des Sept Pos~s 

1 , 

/ 1 
:' 1 

1731/ 

<'-~-> 1 . 
,' : 

. ,' 

- ~ . . 
··<· ... 

1789 

:/ 
·:. 

A u 

L a 

1466 

! S02. 

k 
i 
-t·· · 
1 

1 . 

. : .. 

---__ .. .;..._ -

1. 

B h 

·.•. 

_ _ ·;, - - ~-- -
' 

. . 1: 

. !; 

B t ... . 
. re on n:1 

... .. , . ...... 
• 

, . 

, 

En ronf;ney 

- 1pî3 

115 
,., 

1630 

ffo)/Je~i · 

Au. 
I 

!S38 

/ 

ux Ta 1.. J les 

178 1 

( 

ere .. · ._ 

1 ' 

-~-.. 
' .l 

\ 

/ ' 
....... 

; :.: 

... ·. '; 

-.,• 

_.ï 

.··r 
.. :·,.; 

· ... . - .,. 

·-... 

.. 

0 

. ... 

., 

1 

~I 

i 

' . 
' 
1 

i · 

~: . -

. : . .;-
·.-.-· 

: -- . 

.,-


